
  
 
 
Objet : Annulation de la procédure de sélection 
 
Référence : ICS/MCA-M/PP-59/Compact « Consultant individuel chargé de documenter 
l’élaboration et la mise en œuvre du Compact » 

 
 
 
Il est porté à l’ensemble des soumissionnaires que la procédure de sélection sus référencée est annulée 
pour le motif suivant : 
 
Les termes de références de la consultation ne répondent plus aux besoins de l’Agence MCA-Morocco. 
 


